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Après un bac 
professionnel
 Si le bac pro permet d’être opérationnel·le et de s’insérer sur le marché du travail, la poursuite d’études 
n’est pas exclue. BTS, mention complémentaire, certifi cation professionnelle… il existe de multiples 
possibilités.   

oursuivre ses études
 Un large choix     
 Si vous décidez de poursuivre vos études après votre bac pro, vous avez le choix entre une dizaine de diplômes ou 
de qualifi cations. À vous de trouver la voie qui correspond le mieux à vos attentes. 

   Formations complémentaires 
 En 1 an, vous pouvez vous spécialiser ou enrichir 
votre formation de base en préparant, par exemple, 
une MC (mention complémentaire) ou une FCIL 
(formation complémentaire d’initiative locale). Une 
spécialisation ou un double diplôme offre toujours 
plus d’opportunités pour un premier emploi. 

 > Pour connaître les formations complémentaires 
correspondant à votre bac pro, cf. dossier Actuel-
Cidj  Les bacs professionnels n° 1.434 . 

 MC (mention complémentaire) 
 La MC permet d’acquérir, en lycée professionnel ou en 
CFA (centre de formation d’apprentis), une spécialité 
pour enrichir sa formation de base. Arts, électronique, 
coiffure, bâtiment, il en existe dans divers domaines. 
Une mention complémentaire a même été créée dans 
le domaine sportif, il s’agit de la MC animation-gestion 
de projets dans le secteur sportif (AGSS). 

 Il existe une trentaine de MC accessibles après un 
bac pro. 

  >   Voir liste 2 du carnet d’adresses.  

Source : MENJ
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FCIL (formation complémentaire d’initiative 
locale)
En lycée professionnel ou en école privée, les FCIL 
se préparent en 3 à 12 mois. Elles débouchent sur 
une attestation ou un certificat d’études qui permet 
d’avoir une double compétence ou d’acquérir une 
spécialisation dans un même domaine.

Attention : les spécialités des FCIL sont propres à 
chaque région, en fonction des besoins des entreprises 
locales. Une FCIL décrochée dans une région ne sera 
donc pas forcément reconnue dans la région voisine.

CSA (certificat de spécialisation agricole)
Les CSA s’adressent aux bacheliers professionnels 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire. Ils forment 
à des compétences variées : informatique, compta-
bilité, animation, vente… Autant de connaissances 
désormais indispensables aux professionnels de 
l’élevage, de l’exploitation agricole, de l’aménage-
ment paysager, du machinisme agricole…

En lycée agricole, en CFA agricole ou en école spé-
cialisée, la formation se déroule souvent dans le 
cadre d’un contrat d’apprentissage.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de l’agriculture 
n° 2.11.

www.chlorofil.fr
www.educagri.fr

CQP (certificat de qualification professionnelle)
Créés et délivrés par les branches professionnelles, 
les CQP permettent d’acquérir une qualification 
opérationnelle reconnue.

On en dénombre plus de 400, recensés dans une 
soixantaine de branches d’activité : agriculture, 
aviation, papier-carton, industrie des carrières et des 
matériaux de construction, hôtellerie, industrie nau-
tique, pharmacie, industrie du verre, automobile, 
optique, agroalimentaire, plasturgie, immobilier…

Les CQP se préparent dans des organismes de for-
mation, liés ou non aux branches professionnelles, 

et dans des centres agréés. Proposée uniquement en 
alternance, la formation dure de 6 à 12 mois.

CQPI (certificat de qualification  
professionnelle interbranches)
Le certificat de qualification professionnelle inter-
branches valide des capacités ou compétences 
transverses reconnues par plusieurs branches pro-
fessionnelles.  

Il en existe une vingtaine : conducteur d’équipe-
ments industriels, agent logistique, technicien en 
maintenance industrielle, opérateur en maintenance 
industrielle, technicien de la qualité, opérateur qua-
lité, animateur d’équipe domaine industriel, vente 
conseil en magasin, vente conseil à distance…

  BTS (brevet de technicien  
supérieur)

Le BTS est la formation la plus prisée des bacheliers 
pro. Plus d’un quart d’entre eux poursuivent dans 
cette voie à la rentrée suivante.

Plus de 60 % des étudiants de BTS issus de la voie 
professionnelle obtiennent leur diplôme.

Les conditions d’admission varient d’un établisse-
ment à l’autre, mais, pour améliorer ses chances, 
mieux vaut choisir un BTS dans la même spécialité 
que celle du bac pro obtenu.

La formation, d’une durée de 2 ans, peut s’accom-
plir sous statut scolaire ou en alternance (contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation). L’alter-
nance est exigeante : il faut à la fois travailler, aller 
en cours et étudier, et le niveau dans les matières 
théoriques reste le même pour tous !

BTS et BTSA (brevet de technicien supérieur agri-
cole) sont proposés dans plus de 100 spécialités, 
parfois très pointues. Ils couvrent l’ensemble des 
activités industrielles, agricoles, commerciales, les 
services et les arts appliqués.

Attirée par les maths et la chimie, j’ai décidé d’aller aux portes ouvertes des différentes écoles qui proposaient un bac pro industriel. 
J’ai intégré la filière procédés de la chimie et de l’eau et j’ai obtenu mon bac en 2017 avec mention bien. Ensuite, j’ai passé un 
BTS gestion et maîtrise de l’eau. Je pense qu’il faut poursuivre ses études, même si le bac pro permet de s’insérer dans le milieu 
professionnel.
Damya

Témoignage
Mon parcours en filière industrielle



3

> Pour connaître les BTS les plus adaptés à votre bac 
pro, cf. dossier Actuel-Cidj Les bacs professionnels 
n° 1.434.

> Pour en savoir plus sur les BTS, cf. dossier Actuel-
Cidj Les BTS n° 1.436.

Priorité aux bacheliers pro
Avec la réforme de l’enseignement supérieur, les 
étudiants issus de bacs pro sont désormais priori-
taires dans les BTS, et les écoles doivent respecter 
un certain pourcentage de bacheliers professionnels 
pour leur recrutement en BTS. Ce quota est norma-
lement défini par arrêté par les recteurs de chaque 
académie.

Les candidats ayant eu la mention bien ou très bien 
au bac pro sont admis d’office. Quelques restrictions 
existent toutefois concernant le BTS support à l’ac-
tion managériale, le BTS commerce internationaI 
et le BTS management en hôtellerie-restauration. 
Attention, il faut s’inscrire l’année même de l’obten-
tion du bac !

Accès facilité vers un BTS
En 2018, 23 académies (soit la quasi totalité des 
rectorats) ont mis en place l’accès facilité vers le 
BTS pour les bacheliers professionnels : l’orienta-
tion vers un BTS est décidée par l’établissement 
d’origine et non plus par les STS. Concrètement, 
le conseil de classe étudie au mois de mars les 
souhaits d’orientation de l’élève. Un avis favorable 
ouvre le droit à une place dans un BTS de la région 
académique.

Classes passerelles
Pour mieux accompagner la réussite des élèves de la 
voie professionnelle dans l’enseignement supérieur, 
des classes passerelles sont créées en BTS.

Ces classes sont accessibles aux étudiants qui n’ont 
reçu aucune proposition d’admission en BTS sur Par-
coursup alors qu’ils ont eu un avis favorable de leur 
conseil de classe pour une poursuite d’études en BTS.

Comme une classe de remise à niveau, la classe 
passerelle a pour objectif la consolidation des ac-
quis en 1 an pour permettre aux bacheliers pro une 
meilleure réussite et limiter au maximum le taux de 
décrochage entre la 1re et la 2e année de BTS. Mais 
attention, suivre une année en classe passerelle 
n’assure pas une place en BTS l’année suivante. 
Une classe passerelle ne valide pas non plus un 
niveau bac + 1. En fin d’année, les lycéens obtien-
dront une attestation par le chef d’établissement qui 
indiquera notamment les compétences travaillées et 
les stages effectués.

Chaque classe passerelle sera adaptée à la spéciali-
té de BTS visée par les lycéens. Pour cela, les élèves 
effectuent en début d’année des tests basés sur les 
référentiels des BTS pour connaître leur niveau.

Pour intégrer une classe passerelle, il faut se rensei-
gner soit directement auprès du lycée concerné soit 
en contactant le recteur d’académie.

  DNMADE
Nouveau diplôme de niveau bac + 3, le diplôme 
national des métiers d’art et du design (DNMADE) 
remplace le cursus Manaa (mise à niveau en arts 
appliqués) suivi d’un BTS ou d’un DMA (diplôme 
des métiers d’art).

Ce nouveau diplôme a pour but d’adapter les études 
en arts appliqués au cursus européen LMD (licence-
master-doctorat). Il permet d’obtenir le grade de li-
cence (bac + 3), d’obtenir 180 crédits ECTS et des 
équivalences pour étudier à l’étranger ou poursuivre 
en master.

Il est accessible à tous les bacs ainsi qu’aux élèves 
issus des diplômes de niveau bac en arts appliqués 
tels que les brevets des métiers d’art. La sélection 
se fait sur dossier et entretien.

La 1re année permet l’acquisition des outils fonda-
mentaux conceptuels, artistiques et techniques. Dès 
la 2e année, les élèves choisissent une majeure : 
animation, espace, événement, graphisme, inno-
vation sociale, instrument, livre, matériaux, mode, 
numérique, objet, ornement, patrimoine, spectacle, 
textile.

Un stage d’une durée minimum de 3 mois a lieu au 
cours de la 2e année.

> Cf. dossiers Actuel-Cidj Les métiers de l’artisa-
nat d’art n° 2.24 ; Les métiers du spectacle et de la 
scène n° 2.26

ALTERNANCE
Si vous avez entre 16 et 25 ans ou entre 16 et 30 ans (selon 
les régions), pensez à l’alternance !
Cf. dossier Actuel-Cidj Alternance et apprentissage n° 1.42.
À savoir : le CFA Formasup Paris propose un parcours 
d’excellence en apprentissage pour permettre aux appren-
tis bacheliers professionnels d’accéder aux universités et 
grandes écoles. Ce dispositif expérimental concerne 5 éta-
blissements (IUT de Paris 7 et de Paris 5, Edhec, Paris-Dau-
phine, Panthéon-Assas) et un public de 25 apprentis.
http://formasup-paris.fr

1.4341 - Janvier 2020
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  Classes prépa
Des classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) 
en 3 ans sont proposées aux bacheliers profession-
nels désirant intégrer les écoles de commerce ou 
d’ingénieurs. Seule une poignée d’établissements 
propose une classe prépa accessible aux bacs pro.

>  Voir liste 3 du carnet d’adresses.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les classes préparatoires 
n° 1.623.

  Écoles Vaucanson
Encadrées par le Conservatoire national des arts et 
métiers (Cnam), les écoles Vaucanson s’adressent 
aux bacheliers professionnels avec pour objectif de 
leur permettre d’effectuer, en apprentissage, des 
études supérieures. En 3 ans, ils peuvent obte-
nir une licence sciences pour l’ingénieur (SPI) en 
méthodes et sciences industrielles ou une licence 
management.

> Voir liste 4 du carnet d’adresses.

  DUT (diplôme universitaire 
technologique)

Très sélectif, l’accès en IUT (institut universitaire de 
technologie) est choisi par une poignée de bacheliers 
professionnels. Seuls 2,6 % d’entre eux réussissent 
contre environ 80 % des bacheliers généraux.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les DUT n° 1.437.

 Universités
Les bacheliers professionnels représentent 5 % des 
inscrits à l’université et seuls 3 % d’entre eux par-
viennent à obtenir leur licence.

Depuis la rentrée 2018, le lycéen qui ne justifie 
pas des prérequis nécessaires pour la licence uni-
versitaire qu’il souhaite intégrer peut effectuer une 
année de remise à niveau préalable. Cette mesure 
concernera notamment les bacheliers profession-
nels et technologiques.

L’étudiant obtiendra ainsi sa licence en 4 ans au 
lieu de 3.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les études universitaires 
n° 1.631.

 Écoles spécialisées
Des écoles spécialisées existent dans de nombreux 
secteurs : santé, communication, transports… Elles 
recrutent principalement après le bac. La sélection 
s’opérant le plus souvent sur les matières générales, 
les titulaires d’un bac pro ne sont guère avantagés.

Dans le domaine de la santé et du social, certaines 
formations sont néanmoins accessibles aux bache-
liers pro (aide-soignant, auxiliaire de puériculture, 
moniteur-éducateur, accompagnant éducatif et 
social) à condition toutefois de réussir le concours 
d’entrée.

DISPOSITIF BACHELIERS MÉRITANTS
Ce dispositif permet aux 10 % des meilleurs bacheliers 
ayant obtenu une mention d’un établissement d’être prio-
ritaires pour intégrer une formation sélective, une licence 
universitaire ou une Paces.

À LIRE AUSSI
Parcoursup : mode d’emploi n° 1.61
Trouver un emploi n° 3.02
Les métiers qui recrutent n° 3.01
Les BTS n° 1,436
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ravailler
Une insertion variable selon les secteurs    
Avec un bac pro en poche, vous pourrez être employé·e, ouvrier·ère qualifié·e ou technicien·ne selon le secteur 
visé. Mais, avant d’accéder à votre premier poste, vous devez monter une véritable stratégie de recherche d’emploi. 
Voir liste 1 du carnet d’adresses.

 Les secteurs qui recrutent
L’insertion des bacs pro varie fortement les secteurs. 
Actuellement, ce sont les secteurs de l’industrie 
(énergie, génie climatique…), de l’hôtellerie-restau-
ration et de l’agriculture qui en recrutent le plus.

Les filières tertiaires (gestion-administration, vente, 
commerce…) recrutent en priorité des bac + 2 et 
offrent moins d’opportunités aux bacheliers pro.

> Cf. dossiers Actuel-Cidj Les métiers qui recrutent 
n° 3.01 ; Les métiers de demain n° 3.011.

Métallurgie
Selon l’Observatoire de la métallurgie, les industries 
métallurgiques devraient recruter environ 110 000 
personnes par an entre 2021 et 2025, dont 37 000 
ouvriers qualifiés.

Certains métiers comme chaudronnier, mécanicien, 
agent de maintenance, conducteur de machines, 
métallier, fraiseur sont tout particulièrement recher-
chés au niveau bac pro.

> Cf. dossiers Actuel-Cidj Les métiers de la métal-
lurgie n° 2.862 ; Les métiers de la mécanique in-
dustrielle : du CAP au bac pro n° 2.8631.

Bâtiment
Dans le secteur du bâtiment, le bac pro offre de belles 
opportunités pour les ouvriers qualifiés du second 
œuvre (électricien, plombier, menuisier) du fait de la 
mise aux normes environnementales des bâtiments.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers du BTP : du 
CAP au bac pro n° 2.871

Aéronautique et spatial
Les secteurs du spatial et de l’aéronautique recrutent 
à tous les niveaux de diplôme. Avec un bac pro, vous 
pourrez postuler selon votre spécialité dans différents 
services : dans la fabrication (chaudronnier), dans le 
composite (stratifieur-drapeur), dans l’assemblage 
(ajusteur-monteur de cellule), dans la mécanique (mé-
canicien aéronef) et dans la logistique (magasinier).

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de l’industrie 
aéronautique et aérospatiale n° 2.895.

Énergie
Le secteur de l’énergie reste dynamique malgré la 
crise. Que ce soit dans le domaine des énergies tra-
ditionnelles ou dans celui des énergies nouvelles, 
de nombreux postes sont à pourvoir, d’autant que 
le secteur est confronté à la nécessité de renouveler 
des effectifs vieillissants.

Même si l’essentiel des demandes porte sur des postes 
de cadres ou de techniciens, les titulaires de bac pro 
ont des opportunités notamment dans l’installation 
des équipements ou la maintenance.

> Cf. dossiers Actuel-Cidj Les métiers de l’énergie 
n° 2.826 ; Les métiers de la maintenance n° 2.814.

Restauration, hôtellerie et tourisme
Dans la filière accueil-hôtellerie-tourisme, où la 
demande en main-d’œuvre est forte en raison d’un 
turn-over important, les bacs pro sont très appré-
ciés. Les entreprises peinent à recruter des cuisi-
niers et des pâtissiers. Les chefs et les seconds de 
cuisine sont même qualifiés de « pénuriques ». Si 
le recrutement a légèrement ralenti pour les métiers 
de salle, les chefs de rang et les serveurs qualifiés, 
notamment en flambage et en découpage, restent 
tout particulièrement recherchés dans la restaura-
tion gastronomique.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de l’hôtellerie 
et de la restauration n° 2.382.

Métiers de bouche
Les métiers de bouche connaissent une forte pénu-
rie de professionnels. Les charcutiers-traiteurs   et les 
bouchers sont ceux qui ont le plus de mal à recruter, 
mais aussi les boulangers et les pâtissiers.

Les formations courtes type CAP et bac pro per-
mettent une évolution rapide (responsable de rayon 
en grande surface, création d’entreprise). Pour tous 
ces métiers, il est préférable de passer par la voie de 
l’apprentissage.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de bouche et 
de l’alimentation n° 2.323.

T

1.4341 - Janvier 2020
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Commerce
Les offres d’emploi sont particulièrement nom-
breuses dans le commerce de détail. Le recrutement 
dans l’e-commerce continue également d’augmenter. 
Avec un bac pro, vous pouvez postuler à des offres de 
vendeur-conseil, hôte d’accueil, employé de libre-ser-
vice, préparateur de commande, agent commercial.

> Cf. dossier Actuel-Cidj Les métiers de la vente : du 
CAP au bac pro n° 2.321.

Santé et social
 Aide-soignant, auxiliaire de puériculture, accompa-
gnant éducatif et social, auxiliaire de vie font partie 
des métiers où les besoins sont les plus importants. 
Certains de ces métiers sont accessibles après un 
diplôme d’État (DE) pour lequel les bacs pro accom-
pagnement, soins et services à la personne (ASSP) 
et services aux personnes et aux territoires (Sapat) 
constituent une bonne préparation.

> Cf. dossiers Actuel-Cidj Aide-soignant·e n° 2.745 ; 
Les métiers du social n° 2.76.

Transport, logistique
Le secteur du transport et de la logistique recrute 
des titulaires de bac pro dans de très nombreux 
domaines : manutention, conduite, pour des postes 
d’agent d’exploitation et d’accompagnement…

> Cf. dossiers Actuel-Cidj Les métiers du transport 
n° 2.892 ; Les métiers de la logistique et de la ma-
nutention n° 2.891.

Concours de la fonction publique
Les titulaires d’un bac pro peuvent présenter des 
concours administratifs de la fonction publique de 
catégorie B.

www.fonction-publique.gouv.fr
> Cf. dossiers Actuel-CidjTravailler dans la fonction 
publique d’État n° 2.01 ; Travailler dans la fonc-
tion publique territoriale n° 2.02 ; Travailler dans la 
fonction publique hospitalière n° 2.03.

Rechercher son premier emploi    
Même si l’insertion est plus facile avec un bac pro sur son CV, il faut tout de même prendre quelques précautions, 
s’interroger et s’informer.

 Définir ses acquis et se valoriser
Il faut identifier ses compétences et ses savoir-faire 
acquis lors de sa formation, et valoriser toutes ses 
activités en milieu social et professionnel : stages, 
emplois d’été, activités scolaires ou extrascolaires…

Réfléchissez aux compétences, qualités et expé-
riences que vous pouvez et devez mettre en valeur.

 Savoir où chercher
En plus d’Internet, n’hésitez pas à consulter les an-
nuaires professionnels, la presse locale, régionale ou 
spécialisée.

Autres pistes : le lycée pro où vous avez passé votre 
bac, les entreprises où vous avez effectué des stages, 
les fédérations professionnelles, le réseau Informa-
tion Jeunesse, les PAIO (permanences d’accueil, 
d’information et d’orientation) et missions locales, 
et enfin votre réseau personnel.

  Utiliser les techniques  
 de recherche d’emploi

Reprenez les conseils dispensés par votre établisse-
ment pour rédiger lettre de motivation et CV. Le soin 
apporté à ces éléments est capital pour être retenu 
pour passer un entretien.

Si vous avez besoin d’aide sur toutes ces questions, 
Pôle emploi et le réseau Information Jeunesse pro-
posent des conseils et des ateliers.

www.pole-emploi.fr
www.cidj.com

 Autres démarches utiles
En parallèle de votre recherche d’emploi, il est re-
commandé d’entreprendre ces démarches :

•  s’inscrire comme demandeur d’emploi auprès de 
Pôle emploi, même si vous n’avez pas droit aux 
allocations chômage ;

•  construire son Projet personnalisé d’accès à l’em-
ploi (PPAE) avec son agence locale Pôle emploi.

www.pole-emploi.fr
> Cf. dossier Actuel-Cidj Trouver un emploi n° 3.02.



7

1.4341 - Janvier 2020

 LISTE 1

Pour en savoir plus

Sites de référence

http://quandjepasselebac.educa-
tion.fr
Édité par : ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse, ministère 
de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation
Sur le site : présentation du nouveau 
bac 2021 : enseignements communs, 
spécialités, témoignages de parcours 
lycéens, informations sur Parcoursup.

www.cidj.com
Édité par : Centre d’Information et de 
Documentation Jeunesse (CIDJ)
Sur le site : information sur les 
études, l’orientation et les métiers, 
la recherche d’emploi et de stage, 
l’alternance, le handicap ; vie quoti-
dienne (conseils juridiques, trouver 
un logement, volontariat, partir à 
l’étranger…) ; annonces (stages, 
jobs), actualités, agenda.

www.onisep.fr
Édité par : Onisep
Sur le site : présentation des études, 
des diplômes du collège à l’ensei-
gnement supérieur, des différents 
dispositifs de l’Éducation nationale, 
fiches secteurs, vidéos, témoignages, 
FAQ, annuaire des formations, guides 
d’orientation en téléchargement, 
recherche des établissements sco-
laires par géolocalisation, actualités, 
scolarité et handicap.

www.onisep.fr/voie-pro
Édité par : Onisep
Sur le site : Informations sur la voie 
professionnelle (métiers, diplômes, 
contrats, emploi) pour les collégiens, 
lycéens, étudiants.

www.orientation-pour-tous.fr
Édité par : Centre Inffo
Sur le site : fiches et vidéos métiers, 
catalogue de l’offre de formation 
et des organismes de formation, 
conseils pour s’orienter dans la 
formation continue, actualités.

www.parcoursup.fr
Édité par : ministère de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation
Sur le site : plateforme d’inscription 
en ligne dans l’enseignement supé-
rieur (pré-inscription, dépôt des vœux 
de poursuite d’études et réponse aux 
propositions), informations sur les 
formations (contenus, compétences, 
portes ouvertes…).

Organismes de référence

Centre d’Information et de Docu-
mentation Jeunesse (CIDJ)
101 quai Branly
75740 Paris
Tél. : 01 44 49 29 32 (permanence 
téléphonique des conseillers du lundi 
au vendredi de 10h à 12h)
www.cidj.com
Réseau : 1 300 structures Informa-
tion Jeunesse de proximité en France. 
Le CIDJ est membre de l’organisation 
européenne Eryica.
Accueillir et renseigner, sur place, 
par téléphone ou en ligne, sur les 
formations, les métiers, l’emploi, les 
stages, les jobs d’été, les bourses, 
le logement, la santé, le droit, la 
mobilité internationale…  
Proposer sur place : documentation, 
entretiens personnalisés, aide à 
l’écriture de CV et lettres de motiva-
tion, ateliers collectifs et visites de 
groupe. 
Espace Agir et entreprendre : 
informer et conseiller sur la création 
d’entreprise.

Le réseau des centres d’information 
et d’orientation (CIO)
75001 Paris
www.orientation-pour-tous.fr
Réseau : 444 CIO en France
Accueillir, informer et conseiller per-
sonnellement en matière d’orienta-
tion et de formation professionnelles. 
Public : élèves et leurs familles, 
élèves handicapés, élèves en diffi-
culté soumis à l’obligation scolaire, 
et étudiants.

Mon orientation en ligne (Onisep)
12 mail Barthélemy Thimonnier
Lognes
77437 Marne-la-Vallée
Tél. : 01 64 80 35 00
www.monorientationenligne.fr
Répondre aux questions sur l’orien-
tation, les filières de formation et les 
métiers, via une plate-forme télépho-
nique, une foire aux questions, une 
messagerie électronique et un tchat. 
Carte interactive des formations et 
des lieux de formation (rubrique boîte 
à outils).

Réseau Information Jeunesse (CIDJ)
75015 Paris
www.cidj.com/nous-rencontrer
Réseau : 1 300 structures Infor-
mation jeunesse (IJ) en France. Le 
CIDJ coordonne en direct le réseau 
francilien des Bureaux et Points 
information jeunesse (BIJ et PIJ).
Accueillir, gratuitement et de manière 
anonyme, tous les jeunes, sans 
rendez-vous, sur tous les sujets qui 
les concernent : orientation, études, 

métiers, emploi, logement, santé, 
mobilité internationale…

 LISTE 2

Mention  
complémentaire

La mention complémentaire 
(MC) est un diplôme natio-
nal qui se prépare en 1 an. 
La liste ci-dessous concerne 
uniquement les MC de ni-
veau 4 accessibles après un 
bac professionnel.

Aéronautique

> Aéronautique option avions à 
moteurs à pistons 
> Aéronautique option avions à 
moteurs à turbines 
> Aéronautique option avionique 
> Aéronautique option hélicoptères à 
moteurs à pistons 
> Aéronautique option hélicoptères à 
moteurs à turbines
> Technicien·ne en chaudronnerie 
aéronautique et spatiale

Bâtiment - Travaux publics

> Peinture décoration

Commerce - Vente

> Assistance, conseil, vente à 
distance 
> Vendeur-conseil en produits 
techniques pour l’habitat

Electrotechnique

> Mécatronique navale 
> Technicien·ne en réseaux élec-
triques

Environnement

> Technicien en énergies renouve-
lables option énergie électrique 
> Technicien en énergies renouve-
lables option énergie thermique

Finance

> Services financiers

Génie thermique - Génie 
climatique

> Technicien·ne des services à 
l’énergie 
> Technicien en énergies renouve-
lables option énergie électrique 
> Technicien en énergies renouve-
lables option énergie thermique

Hôtellerie - Restauration - 
Tourisme

> Accueil - réception 
> Organisateur de réceptions

Mécanique

> Agent de contrôle non destructif 
> Maintenance des installations 
oléohydrauliques et pneumatiques 
> Maquettes et prototypes
> Mécatronique navale 
> Technicien·ne ascensoriste (service 
et modernisation)

Métallurgie - Sidérurgie

> Agent de contrôle non destructif
> Technicien·ne en chaudronnerie 
aéronautique et spatiale 
> Technicien·ne en soudage
> Technicien·ne en tuyauterie

Transports - Logistique

> Accueil dans les transports 
> Agent transport exploitation 
ferroviaire
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Après un bac professionnel

Sports

> Animation-gestion de projets dans 
le secteur sportif

 LISTE 3

Prépa après  
un bac pro

Ces classes préparatoires en 
3 ans sont destinées aux titu-
laires d’un bac pro désirant 
intégrer une grande école.

13395 Marseille Cedex 10
Lycée Jean Perrin
Tél. : 04 91 74 29 30
www.lyc-perrin.ac-aix-marseille.fr
Public
>  Classe préparatoire économique et 
commerciale option technologique 
Classe préparatoire économie et 
gestion ENS Rennes D1 option droit 
et gestion (1re année) 
Classe préparatoire économie et ges-
tion ENS Cachan D2 option méthodes 
quantitatives et gestion (1re année)

30020 Nîmes Cedex
Lycée privé Emmanuel d’Alzon
Tél. : 04 66 04 93 00
www.dalzon.com
Privé sous contrat
> Classe préparatoire technologie et 
sciences industrielles - TSI

67046 Strasbourg
Lycée René Cassin
Tél. : 03 88 45 54 54
www.lyceecassin-strasbourg.eu
Public
> Classe préparatoire économique et 
commerciale option technologique

71307 Montceau-les-Mines cedex
Lycée Henri Parriat
Tél. : 03 85 67 92 30
www.lycee-parriat.fr
Public
> Classe préparatoire technologie et 
sciences industrielles - TSI

79012 Niort Cedex
Lycée de la Venise Verte
Tél. : 05 49 32 48 00
http://etab.ac-poitiers.fr/lyc-venise-
verte-niort
Public
> Classe préparatoire économique et 
commerciale option technologique

 LISTE 4

Écoles Vaucanson

Les écoles Vaucanson du 
Cnam proposent en appren-
tissage des diplômes d’en-
seignement supérieur à titu-
laires d’un bac pro.

16000 Angoulême
École Vaucanson - Site de Nouvelle-
Aquitaine
Tél. : 05 45 91 70 11
www.cnam-nouvelle-aquitaine.fr/
ecole-vaucanson
Association
> Licence L1, L2, L3 management
Admission : bac pro de préférence 
tertiaire.
Durée : 3 ans
> Licence L1, L2, L3 méthodes et 
sciences industrielles
Admission : bac pro de préférence 
industriel.
Durée : 3 ans

22440 Ploufragan
École Vaucanson - Site de Bretagne
Tél. : 0972 311 312
www.cnam-bretagne.fr/ecole-
vaucanson
Association
> Licence L3 SPI en méthodes et 
sciences industrielles
Public : jeune
Admission : BTS industriel avec au 
préalable un bac pro.
Durée : 1 an

45000 Orléans
École Vaucanson - Site du centre-Val 
de Loire
Tél. : 02 18 69 18 30
www.cnam-centre.fr
Association
> Licence L1, L2, L3 management
Admission : bac pro professionnel de 
préférence tertiaire.
Durée : 3 ans

54052 Nancy Cedex
École Vaucanson - Site de Lorraine
Centre régional et Centre territorial 
Nancy
Tél. : 03 83 85 49 00
www.cnam-grandest.fr/formations/
alternance
Association
> Licence L1, L2, L3 management
Admission : bac pro professionnel de 
préférence tertiaire.
Durée : 3 ans
> Licence L1, L2, L3 méthodes et 
sciences industrielles
Admission : bac pro de préférence 
industriel.
Durée : 3 ans

75003 Paris
École Vaucanson - Site de Paris
Tél. : 01 58 80 88 93
www.vaucanson.fr
Public
> Licence L1, L2, L3 management
Public : jeune
Admission : bac pro tertiaire ou 
métiers d’art.
Durée : 3 ans
> Licence L1, L2, L3 méthodes et 
sciences industrielles
Public : jeune
Admission : bac pro industriel ou 
technique.
Durée : 3 ans

97168 Pointe-à-Pitre Cedex
École Vaucanson - Site de Guade-
loupe
Tél. : 05 90 21 06 46
http://cnam.univ-ag.fr/spip.
php?article739
Association
> Licence L1, L2, L3 management
Admission : bac pro de préférence 
tertiaire.
Durée : 3 ans
> Licence L1, L2, L3 méthodes et 
sciences industrielles
Admission : bac pro de préférence 
industriel.
Durée : 3 ans
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